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Ju,o;ement NQ (B) 11/58 

du 7 novembre 1958 

TRIBUNAL JIJIXTE DES NOUV\·:I,LES-HEBRIDES 

JUG E N E N .T 

Audience publtque dn Vendredi sept novembre mil neuf 
cant ~~nquante-hui t. 

Le Tribunal IUxte des Houvelles-Hebrides, seant au 
Palais de Justice a Port-Vila, et compose de 

M.M. 

Geore;es GUESDON, JUGa Fran9ais, President, 
C. F. C. MACASKIE, Jue;e Britannique, 
Paul MATHlVET, Assesseur, 

en presence de 1-1. Ch. BERTHAULT, Procureur p.L, 
assistes de N. BUTERI, Greffier, , 

a rendu le jUGement suivant 

Vu le jugement NQ 10/58, rendu pe.r le Tribunal du 
le1' dee;re de In Cj_rconscription des Iles du Centre (lere 
Subdivision), le ler septembre 1958, qui a condamne le 
nomme tiGQXE~~J TAT, ressortissant fran9ais, nemeurent 
a Tagabe (He Vam;--au lieu di t "Le Gros Hanghler", a : 

six mois de rison (un mois par infraction), pour 
. avoir a TE'.,;abe _le vate) l:i.vre de I' alcool a des autoch
tones neo~hebridais a diverses reprises, infractions \1 
prevues et reprimees par les articles 59 et 61 du Protocole~ 

Vu l'~ interjete par le prevenu ; . 
Oui l'appelant en son interroe;atoire et ses moyens 

de defense ,- avec I' ::.6sistance de M. QUE, 8.ge de 40 ans, 
interprete pour la langue annrunite, .serment prea1ablement 
prete ; 

our H. Ch. BERTHAUI,T, P1'ocureur p.ie, en ses conclu
sions et requisitions; 

Apres en avoir delibere. 
EN LA FORNE 

Attendu que I' e.ppe1 est rogt:l_lier en la forme et a 
ete forme dans les delais prescrits, 

LE RECOIT. 
AU FOND 

Attendu que le Tribunal du ler deGre a fait une 
saine appreciation des f~its de la cause et une juste 
applice.tion des textes ; queNGUYEN VAN TAT a vendu, dans 
l'ile Vate, des boissons alcooliques a divers indigenes,' 
aux dates des 3 et 8 novembr~ 1957, 1e1' mars, 7 avri1, 12 
e.vril et 6 jui11et 1958. 
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P A..1l CES HO'rIFS 

Confinne purement et simplement le jugement d~nt 
est 8.PI'el, 

Condmnne en outre NGUYEN VAN TAT aux frais liCluides 
a la somme de 9/3 stg. 

Ainsi faH, juge et prononce en audience publiClue 
les jour, mois et an Clue dessus./. 

Le Le ~F "'Wais 
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